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RAISON SOCIALE : KAREFIL   .................................................................................  N° identifiant TVA :                
                

N° de commande Client :  .............................................................................................................  N° Siret :                
                 

Adresse de facturation : 57 rue Albert Lebrun .................................................................  Adresse de livraison :  ...............................................................................................  

Code postal : 77220 ...........................................................................................  Ville : Tournan-en-Brie .............................................................................  Code postal :  ......................................................................................................  Ville :   .................................................................................................................. 

Interlocuteur : M. HABIGAND ............................................................................  Tél. : 06.23.08.09.19  Interlocuteur : ......................................................................................................  Tél. :  

E-Mail : philippe@karefil.com ..............................................................  Fax : ....................................................................................................................  E-Mail :    Fax : ..................................................................................................................... 

VENTE 

 

Qté Solution N°1 achat ou location 3 ans Icon 600 & Cloud 10 / 3 ans  Prix unitaire €HT Prix €HT 

 
 

1 

 
LifeSize Icon 600 
 

Camera 10x Optical PTZ Camera - LifeSize Phone 2, Mono Ecran,1 080p 
 

4 950 € 4 950 € 

1 Maintenance LifeSize 3 ans Icon 600 1 000 € 1 000 € 

1 Service Sérénité 3 ans – Icon 600 995 € 995 € 

1 TOSHIBA LED PRO 55`` (140cm) Série 7   Full HD- 4 HDMI + support mural 55 pouces 1 195 €  1 195 €  

1 LifeSize Cloud 10 - Up to 10 users Abonnement 3 ans   9 120 € 9 120 €  

1 Prestations : Installation – Configuration – Pose matériel – Tests – Formation 1 650 € 1 650 € 

 Solution en achat  Montant total € 18 910 € HT 

 Solution en location 3 ans  Coût mensuel € 630 € HT/mois 

 

Qté Solution N°2 achat Cloud 10 / 1 an  Prix unitaire €HT Prix €HT 

 
 

1 LifeSize Cloud 10 - Up to 10 users Abonnement  1 an  3 500 € 3 500 € 

1 Prestations : Installation – Configuration – Tests – Formation 550 € 550 € 

 Solution en achat  Montant total € 4 050 €HT 

 
CONDITIONS DE REGLEMENT  MODE DE REGLEMENT 

 A réception de la facture, net et sans escompte   Par prélèvement automatique 

 Autre :    Autre : CHEQUE ou VIREMENT .............................................. 

 

 

 

Michaël REIBENBERG 

21/10/2014 

Paris 

mailto:philippe@karefil.com
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
(Applicables à compter du 2/01/2013) 

 
Art. 1 : Champ d'application. 

Aux termes des présentes Conditions 
Générales de Vente, Document Store 
vend au client des équipements bu-
reautiques, informatiques, télépho-
niques, consommables, mobiliers de 
bureau et prestations diverses (con-
nectique, transports, …) et concède 
l’usage des logiciels y afférents. Toute 
commande implique de plein droit 
l’acceptation, sans réserve, par le 
Client et son adhésion pleine et entière 
au Contrat composé du Bon de Com-
mande et des Conditions Générales de 
Vente. 

Art. 2 : Définition de l’équipement. 

L’équipement est dit neuf ou 
d’occasion : 

- L’équipement neuf s’entend d’un 
produit fabriqué en usine comprenant 
des pièces neuves et/ou réusinées Ces 
dernières ont les mêmes spécifications 
que les pièces neuves. 

- L’équipement d’occasion s’entend 
d’un produit ayant déjà été utilisé. 
Lorsqu’il a été révisé par Document 
Store, son nouvel utilisateur peut 
souscrire un contrat d’entretien cor-
respondant à l’équipement et au type 
de révision dont il a été l’objet. 

Art. 3 : Livraison. 

3.1. Sauf exception, l'Equipement est 
livré par Document Store ou toute so-
ciété qui se substituerait à ses frais et 
risques et sous sa seule responsabili-
té. 

3.2. La réception de l'Equipement ré-
sulte de la signature par le Client d’un 
bon de livraison. Le Client ne peut 
refuser la livraison de l'équipement que 
pour le seul motif de sa non-conformité 
au Bon de Commande. Il doit alors 
immédiatement aviser Document Store 
de son refus par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 

Art. 4 : Date d’effet du Contrat 

Sauf dispositions contraires, le Contrat 
prend effet, selon le type 
d’équipement, à la date de signature 
par le Client du bon de livraison de 
l’équipement ou à la date du procès-
verbal d’installation de l’équipement. 

Art. 5 : Prix - Facturation - Modalités de 
Paiement - Intérêts de retard. 

5.1. Prix : le prix, et ses modalités 
d’application sont mentionnés au Bon 
de Commande. Le prix s’entend hors 
taxes et comprend un ou plusieurs des 
éléments faisant partie intégrante de la 
commande. 

5.2. Facturation. 

La facturation de l’équipement est 
effectuée, selon les cas, à l’expédition 
ou à l’installation de l’équipement et 
selon les modalités stipulées au Bon 

de Commande. Le prix tel que stipulé 
sur le Bon de Commande est majoré 
des taxes légalement applicables au 
jour de la facturation. La facturation 
pourra être effectuée par Document 
Store ou un mandataire de son choix. 

5.3. Modalités de paiement : le Client 
s’engage à régler les factures dès ré-
ception, net et sans escompte, sauf 
accord dérogatoire, par prélèvement 
automatique. A cet effet, le Client auto-
rise Document Store ou un mandataire 
de son choix à effectuer des prélève-
ments sur son compte et à aviser 
l’établissement domiciliataire. A cet 
effet, il signe une autorisation de pré-
lèvement. 

5.4. Intérêts de retard. 

Sans préjudice de la résiliation du 
Contrat et de ses conséquences ainsi 
que du remboursement des frais addi-
tionnels supportés par Document Store 
pour le recouvrement des sommes 
dues (notamment les dépenses enga-
gées pour faire appel à un avocat ou à 
une société de recouvrement), tout 
retard ou défaut de paiement, même 
partiel, du Prix ou de l’un de ses com-
posants entraîne, de plein droit et sans 
qu’une mise en demeure ne soit né-
cessaire, la perception par Document 
Store d’intérêts de retard auxquels 
s’ajouteront les taxes, ainsi que le 
montant de l'indemnité forfaitaire pour 
frais de recouvrement visée aux ar-
ticles L. 441-6 et D. 441-5 du Code de 
commerce, soit, à la date des pré-
sentes, 40 euros par facture. Les inté-
rêts de retard sont calculés sur le mon-
tant de l’impayé du jour de son 
échéance au jour du règlement au taux 
d’intérêt minimal fixé par la loi, soit, 
depuis le 1er janvier 2009, trois fois le 
taux d’intérêt légal en vigueur. 

Art. 6 : Propriété. 

6.1. Le Client ne peut disposer de 
l’équipement, ni enlever les plaques de 
propriété qu’après paiement intégral de 
son prix de vente, y compris les frais 
annexes et les taxes, lequel condi-
tionne son transfert de propriété au 
Client. 

6.2. Tout document remis ou envoyé 
par Document Store demeure sa pro-
priété, il ne peut donc être communi-
qué à des tiers sous quelque forme 
que ce soit par le Client. 

Art. 7 : Garantie - Responsabilité. 

7.1. Le Client bénéficie de toutes les 
garanties prévues par les lois et règle-
ments. 

7.2. A compter de leur livraison, le 
Client assume l'ensemble des risques 
liés à l’Equipement et aux Logiciels 
sous Licence. A compter de cette date, 
le Client est responsable de tous 

dommages causés par l’équipement à 
des personnes ou à des biens. 

7.3. Document Store ne pourra être 
tenu pour responsable de tout dom-
mage éventuel de quelque nature qu’il 
soit, subi par le Client et/ou tout tiers, 
dû à la non conformité du dispositif de 
câblage aux normes recommandées ou 
requises pour l’installation de l'équi-
pement. En outre, le Client assume 
l’entière responsabilité de l’utilisation 
des équipements et de leurs consom-
mables homologués conformément à 
leur destination et aux prescriptions 
des manuels utilisateurs, ainsi que la 
connexion d'un équipement non for-
mellement préconisé par Document 
Store, programmes ou bases de don-
nées intégrés ou non. Nonobstant 
toute clause contraire du Bon de 
Commande, la responsabilité globale 
de Document Store vis-à-vis du Client 
ne pourra en aucune façon dépasser 
un montant total égal au dernier prix 
facturé au Client par Document Store. 

7.4. En cas de non respect total ou 
partiel par le Client de ses engage-
ments contractuels, Document Store 
conserve de plein droit tout acompte 
ou paiement partiel. Cette somme cor-
respond aux moins values et frais ré-
sultant de l’immobilisation, de 
l’enlèvement et de la remise en état des 
équipements. 

Art. 8 : Informatique et Libertés. 

Conformément à la Loi Informatique et 
Libertés du 6 janvier 1978, le Client 
dispose d’un droit d’accès, 
d’opposition et de rectification des 
données personnelles le concernant 
auprès de Document Store.  

Art. 9 : Non compensation. 

Sauf accord préalable de Document 
Store, le Client s’interdit de procéder à 
toute compensation entre toutes autres 
sommes dues par ailleurs et les 
sommes dont le Client est redevable 
envers Document Store au titre du 
Contrat. 

Art. 10 : Non-Renonciation. 

Le fait pour Document Store de ne pas 
se prévaloir à un moment donné de 
l’une quelconque des clauses de pré-
sentes, ne peut valoir renonciation à se 
prévaloir ultérieurement de ces mêmes 
clauses. 

Art. 11 : Juridiction. 

Sous réserve des dispositions de 
l’Article 48 du Nouveau Code de Pro-
cédure Civile et y compris en cas de 
pluralité de défendeurs, le Tribunal de 
Paris sera seul compétent, quels que 
soit le lieu de livraison et le mode de 
paiement, pour tout litige relatif à 
l’exécution du Contrat et de ses suites.

 


